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FRÉDÉRIC BOUCHE
Maire de Villeparisis
Vice-président de la Communauté 
d’agglomération Roissy Pays de France Les fêtes de fin d’année sont une belle occasion de se retrouver, 

de retrouver celles et ceux que nous aimons et qui nous sont chers. 
L’hiver apporte aussi son lot de fraîcheur. Ces périodes peuvent être 

synonymes de solitude pour beaucoup de nos concitoyens. Nous pensons 
à celles et ceux qui peuvent être touchés par l’isolement. La campagne 
d’hiver des Restos du cœur a démarré et les bénéficiaires sont de plus 
en plus nombreux, dans un contexte majeur de crise énergétique, alors 
que nous subissons encore les conséquences de la crise sanitaire. Dans 
cette périodes où nos communes sont fortement impactées par le contexte 
inflationniste, nous devons assumer et conforter nos missions.

Lutter contre l’isolement, c’est aussi proposer des animations et des 
évènements pour tous les publics.

Laissez-vous porter par le programme que nous vous avons concocté (p.21) : 
incontournable marché de noël, animations commerçantes, illuminations 
enchantées, concerts, spectacles, repas, patinoire, noël dans les écoles… 

et même visites du père noël !

La fin d’année sera aussi l’opportunité de souhaiter 
la bienvenue aux nouveaux Villeparisiens et 
Villeparisiennes, à l’occasion du traditionnel 
accueil des nouveaux habitants, à l’hôtel de ville, 
début décembre. 

Depuis plus de deux ans maintenant, Villeparisis 
avance. Elle se transforme, elle s’équipe, elle 

protège, elle accompagne, elle sensibilise. Alors que l’énième COP qui vient 
de s’achever a montré ses limites, à Villeparisis nous continuons d’agir et 
d’essayer de répondre au défi climatique. 

La nouvelle année qui vient sera ainsi placée sous le signe de la sobriété 
et de la résilience. Mieux consommer, mieux produire, mieux partager, ce 
n’est pas simple, mais c’est, aujourd’hui plus que jamais, une nécessité. 

Bonnes fêtes de fin d’année à chacun d‘entre vous, et heureuse année 2023.

Lutter contre l’isolement,
c’est aussi proposer 
des animations et 
des évènements pour 
tous les publics.

Bonnes fêtes 
de fin d’année !
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retourEN IMAGES

Repas Beaujolais -
Jeudi 17 novembre - Résidence Octave Landry

Commémoration du 11 novembre -
Vendredi 11 novembre - Place Henri Barbusse

Création de fresque par Jo Di Bona
Lundi 14 et mardi 15 novembre - Médiathèque Elsa Triolet

# 6

# 2

# 3

# 55# 1

# 4

Remise des médailles du travail - 
Samedi 12 novembre - Hôtel de Ville
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Journée du jeu -
Samedi 26 novembre - Gymnase Aubertin

# 6

# 7

# 55

Journée du jeu -
Samedi 26 novembre - Gymnase Aubertin

Samedi 26 novembre - Maison des jeunes
Café-débat - Journée internationale pour l’élimination  
de la violence à l’égard des femmes

Jo Di Bona a réalisé  
la fresque de l’espace ados 

de la médiathèque municipale 
Elsa Triolet en

LE CHIFFRE 
DU MOIS

20H
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2020/2022

Équipements  
sportifs
1   COMPLEXE SPORTIF  

 RAYMOND AUBERTIN

Réfection peinture et création de cabines de douches  

2  COMPLEXE SPORTIF  
DES PETITS MARAIS GYMNASE

Installation d’un mur d’escalade, création d’un terrain 
synthétique, pose de pare-ballon, création de portillons 
et extension des vestiaires.

Création d’un terrain synthétique,  
pose de pare-ballon, création de portillons  
et extension des vestiaires.

3   GYMNASE GÉO ANDRÉ

Remplacement des translucides avec isolation 
et installation d’un mur d’escalade

4   PISTE DE ROLLER DE VITESSE 
Réfection complète

5   COMPLEXE SPORTIF 
DE BOISPARISIS

Rénovation complète de la piste, avec aménagement 
d’une butte de départ et création d’un club house 
et réparation d’un radiant des tennis couverts

Équipements  
culturels 
6   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

ELSA TRIOLET 

Remplacement de stores, création et ouverture 
d’un Espace Public numérique, réfection des sols 
et des peintures, réaménagement des espaces 
et réalisation d’une fresque.

6  CENTRE CULTUREL  
JACQUES PRÉVERT 
Installation du Wi-fi, réhabilitation du hall, 
remplacement des éclairages, peinture 
dans les toilettes.

7    CONSERVATOIRE MUNICIPAL 
ET MAISON POUR TOUS 

Remplacement des portes d’entrée, réfection 
des peintures et sols, réfection du parquet 
de danse et création auvent.

2,5 
MILLIONS D’€

340  000 €

Les grands  
investissements  

de la Ville :
Rénovation voiries et éclairage public  

5,4 millions €

Rénovation du marché couvert  
2,5 millions €

Création du pôle gare près du collège Gérard Philipe  
1, 25 millions €

Acquisition d’un terrain pour la construction 
d’un lycée par la Région 1,2 millions €

Acquisition d’un bus citoyen et ouverture  
d’une maison des droits 330 000 €

Construction d’un square végétalisé  
à Boisparisis 280 000 €
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Écoles
8   ÉCOLE ARISTIDE BRIAND

Réfection des rebords du toit, des fenêtres, peinture, 
remplacement du sol, éclairages en leds, faux plafonds, 
isolation, installation de sanitaires, installation d’un 
visiophone.  

9   ÉCOLE DU MAIL DE L’OURCQ 

Réfection de sols, changement de portes, reprise de peinture, 
pose de faïence, création d’une salle des maîtres et d’un local 
de rangement et installation de clôture.

10   ÉCOLE PAULINE KERGOMARD 

Travaux de mise en accessibilité, fermeture de l’abri 
à vélo, remplacement de portes, réfections des sols, 
isolation et travaux de serrurerie.

11  ÉCOLE RÉPUBLIQUE 

Travaux de mise en accessibilité, traçage de jeux dans 
la cour, changement de fenêtres et de portes, réfections 
des sanitaires, des peintures et des sols, réfections 
des sanitaires, remplacement d’un baie vitrée et création 
d’un local de rangement par extension.

4   GROUPE SCOLAIRE NORMANDIE NIÉMEN

Travaux de mise en accessibilité, réfection des sols, des 
sanitaires, des peintures, modification du réseau de chauffage, 
remplacement de portail, traçage de jeux dans la cour.

8  ÉCOLE ANATOLE FRANCE 

Travaux de mise en accessibilité, création de classes, 
remplacement des éclairages en leds, faux plafonds, 
création d’une salle des maîtres, réfection des classes, 
installation d’un visiophone, isolation, remise en peinture 
et remplacement de portes

8  ÉCOLE SÉVERINE 

Travaux de mise en accessibilité, création de 2 classes, 
remplacement des éclairages en leds, faux plafonds  
et de portes.

12  GROUPE SCOLAIRE ERNEST RENAN

Réfection du plateau d’évolution, remplacement de la 
chaudière, extension de la salle de restauration et création 
de 3 classes modulaires, plantation de végétaux dans la 
cour et réfection de la cour en îlot de fraicheur.

13  ÉCOLE CÉLESTIN FREINET 

Réfection des peintures et des sols, remplacement 
des éclairages en leds, pose de stores.

11  ÉCOLE FRÉDÉRIC JOLIOT CURIE 
Travaux mise en accessibilité PMR et remplacement 
de baies vitrées.

14  ÉCOLE BARBARA 

Remplacement de vitrages, réfection peinture, sols  
et des éclairages en leds, installation de climatiseur 
et remplacement des éclairages extérieurs  

15  ÉCOLE CHARLEMAGNE 

Travaux d’isolation, réfection des faux plafonds, 
remplacement de portes, installation d’éclairages en leds

2,5 
MILLIONS D’€

La Ville de demain 
se prépare aujourd'hui 
avec vous !
Pour pouvoir agir et se donner les moyens de transformer 
durablement notre territoire, la Ville a engagé une 
dynamique forte et une recherche active de subventions qui 
portent déjà ses fruits : plus d'un million a déjà été obtenu 
depuis fin 2020 !
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Le DPE, pour Diagnostic de Performance Energétique, 
est un bilan énergétique qui donne un état des lieux 
compréhensible par tous. Les logements, neufs ou 
anciens, sont classés selon leur consommation 
d’énergie et leur taux d’émission de gaz à effet de 
serre. Les habitations sont classées de A, logement 
économe, à G, logement énergivore et à fortes 
émissions de gaz à effet de serre. 

Le DPE informe le locataire sur la consommation 
énergétique du logement qu’il va potentiellement 
louer et il permet également d’aiguiller le propriétaire 
bailleur vers les travaux de rénovation les plus utiles 
afin d’éviter les déperditions thermiques.

Cette réglementation a pour objectif d’interdire 
progressivement la mise en location des logements 
énergivores en prenant en compte les enjeux 
climatiques actuels. Pour première étape, à partir 
du 1er janvier 2023, les logements notés G et qui 
consomment plus de 450kWh d’énergie finale par 
mètre carré et par an seront considérés comme 
indécents et interdits à la location. Pour information, 
cette mesure ne s’appliquera, dans un premier temps, 
qu’aux nouveaux contrats de location.

Dès le 1er avril 2023, les propriétaires de “passoires 
thermiques”, ces biens immobiliers classés F ou G, 

seront dans l’obligation de réaliser un audit 
énergétique lors de la vente de ces biens. Pour 
éviter tout problème, il est nécessaire d’anticiper !

Selon le ministère du Logement, 90 000 logements 
seront concernés au 1er janvier 2023.

Comment améliorer la note 
de mon logement au DPE ?
Voici quelques solutions pour éviter que votre 
logement soit classé indécent et impossible à louer :
•  Faire des travaux d’isolation thermique : Isoler la 

toiture (25 à 30% des déperditions d’énergie), les 
murs, les fenêtres 

•  Changer mon système de chauffage et de production 
d’eau chaude sanitaire, en remplaçant ma chaudière 
ou mes chauffages, ou en optant pour une pompe 
à chaleur 

•  Calorifuger les tuyaux de chauffage et poser des 
robinets thermostatiques

•  Faire une rénovation globale

A C T U A L I T É S  I  L O G E M E N T

A compter du 1er janvier 2023, la nouvelle réglementation en termes de diagnostic de performance énergétique 
entre en vigueur. Les logements les plus énergivores ne pourront plus être mis en location. 

LES OUTILS DE LUTTE  
CONTRE L’HABITAT INDIGNE
Le logement décent doit répondre notamment aux critères suivants :

Plus d’informations sur les aides à la rénovation 
énergétique auxquelles vous pouvez potentiellement 
prétendre page 17. 

La rénovation énergétique 
des logements est un défi de taille, 
tous les acteurs, et notamment 
les bailleurs sociaux, doivent être 
mobilisés pour vous accompagner. 
Propriétaires comme locataires, 
nous sommes tous concernés. 

STEPHANIE CURCIO
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE 
AU QUARTIER POLITIQUE DE LA VILLE, 
AU LOGEMENT, À L’AIDE AUX VICTIMES 
ET À L’ÉGALITÉ DES GENRES

Plus d’informations auprès la direction Habitat – Logement – Insalubrité au 01 64 67 52 61  
ou auprès de l’agence départementale d’information sur le logement (Adil) au 0 806 706 806.

Logement énergivore,
pour combien de temps ?

Pour lutter contre l’Habitat Indigne, les 
agents municipaux de la direction Habitat 
– Logement – Insalubrité disposent de 
quelques leviers de manœuvre. 
Depuis janvier 2020, avant qu’un logement 
soit loué, ils accordent le permis de louer au 
propriétaire, le refusent ou le soumettent 
à une prescription de travaux après une 
instruction de dossier. 
Ce dispositif permet de vérifier la décence 
des logements et de s’assurer que les 
locataires résident dans des habitations non 
dégradées (ventilation correcte, électricité 
conforme aux normes…) 
Mais d’autres logements peuvent relever 
des désordres, dans ce cas, le service 
Insalubrité aide les locataires et les 
propriétaires à mettre leurs logements aux 
normes de décence.
Après une saisie du service via le site 
de la ville ou un courrier, et une visite du 
logement, un rapport détaillé est établi 
à destination du propriétaire pour qu’il 
remédie aux problèmes. 
Si ‘l’infraction est lourde ou irrémédiable, 
un travail en lien avec les référents de la 
lutte contre l’habitat indigne est engagé.



#BPC2022

participation.villeparisis.fr

Imaginé par vous, réalisé pour vous

De plus en plus d’idées pour votre ville ! 
Cette année, 85 projets ont été déposés et 
étudiés par les services municipaux. Pour 
la deuxième année consécutive, Villeparisis 
permet aux habitants de participer 
concrètement à l’évolution de leur ville. Aux 
mois de janvier et février auront lieu des 
auditions thématiques et instances de 
participation, auxquelles sont invités les 
porteur.se.s de projet pour défendre leur 
idée. Puis les projets passeront par la 
commission de démocratie participative et 
enfin, en mars, les Villeparisiens pourront 
voter pour leurs projets préférés, sur la 
plateforme dédiée au Budget de participation 
citoyenne. 

Comme tous les ans, Villeparisis recense 
sa population pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer 
des projets pour y répondre. De ce 
recensement dépend une partie des dotations 
de la Ville. Chaque année, un échantillon 
différent de la population est recensé. Le 
recensement permet de savoir combien de 
personnes vivent en France d’avoir des 
statistiques officielles sur la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, 
logements… A partir du 19 janvier prochain, 
les Villeparisiens concernés recevront une 
lettre, puis un agent recenseur leur fournira 
une notice d’information pour se faire 
recenser en ligne, pour plus de simplicité, 
moins de démarches, et plus d’écologie et 
d’économie. Ceux qui ne peuvent pas 
répondre en ligne pourront demander des 
questionnaires papiers.  
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A C T U A L I T É S  I  P E R I S C O L A I R R E

En plus de la centaine d’animateurs et d’Atsem 
qui accompagnent les enfants dans les 15 
écoles de la ville, notamment sur la pause 
méridienne, des intervenants sont mobilisés 
pour leur offrir des activités variées, riches 
et pédagogiques. 

Que font vos enfants sur le temps périscolaire ? 
Pendant ces moments qui englobent l’accueil 
du matin, la pause du midi et la période, 
juste après la classe, qui précède la sortie 
de l’établissement, ce sont les animateurs, 
aidés par les Atsem, qui les prennent en 
charge. Des professionnels formés qui, loin 
de faire de la simple « garderie », proposent 
des activités variées répondant à des projets 
pédagogiques et éducatifs. Leur priorité : 
offrir aux enfants de vraies plages de détente 
et de loisirs. Et pour cela, il faut adapter les 
propositions aux moments de la journée. 

L’accueil du matin se déroule sur un temps 
réduit pendant lequel les arrivées sont 
échelonnées. Ce sont donc des activités 
manuelles courtes et calmes, telles que des 
activités ou les jeux de société, qui sont 
proposées aux enfants (pas toujours bien 
réveillés). Après la classe, à 16h30, le goûter 
leur permet de récupérer un peu avant d’aller 
à l’étude qui s’étire jusqu’à 18h30. Avant 

la fermeture de l’établissement, à 19h, la 
dernière demi-heure prend la même forme 
que l’accueil du matin, avec des activités 
courtes.

Magie, contes  
et numérique
En revanche, entre 11h30 et 13h30, la pause 
méridienne est propice à des propositions 
plus élaborées. C’est pourquoi la Ville a 
souhaité faire appel à des intervenants 
extérieurs pour élargir l’horizon des enfants. 
Les Jumeaux Magiciens font ainsi leurs tours 
de passe-passe dans les écoles primaires 
de Villeparisis deux fois par semaine, les 
mardis et jeudis. Les mardis et vendredis, 
place aux ateliers numériques, au codage, 
à la programmation et à la robotique avec 
Evolukid !  Quant aux maternelles, elles 
bénéficient de l’intervention quotidienne 
d’une conteuse qui leur raconte chaque 
jour une nouvelle histoire. Pour compléter 
cette offre, des malles pédagogiques feront 
également bientôt leur apparition. Élaborées 
avec différents partenaires, dont la ludothèque, 
elles contiendront des livres et des jeux 
adaptés, permettant aux enfants de s’amuser 
seuls ou en groupes, selon leurs préférences. 

TEMPS PÉRISCOLAIRE :  
offrir un vrai moment  
de loisir aux enfants

Recensement

Budget 
de participation 
citoyenne

Plus d’infos sur  
participation.villeparisis.fr

Plus d’infos auprès du Guichet Unique  
au 01 64 67 52 23 

Atelier magie, école Ernest Renan, Novembre 2022
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A C T U A L I T É S  I  A P P R E N T I S S A G E

Actuellement, 8 étudiants sont en 
apprentissage avec la mairie de Villeparisis. 
4 de ces apprentis font partie du centre 
technique municipal ; ils sont apprentis 
menuisier, jardinier ou encore mécanicien. 
D’autres services accueillent également 
des apprentis ; comme la communication 
et l’évènementiel. Ces étudiants sont à 
l’école 2 ou 3 jours par semaine, et en 
mairie le reste du temps.

Zoom :
les apprentis 
à Villeparisis

L’apprentissage : une voie à valoriser
Véritable tremplin vers l’emploi pour de 
nombreux jeunes, l’apprentissage permet 
d’apprendre un métier concrètement, pendant 
une durée de 6 mois à 3 ans, tout en percevant 
un salaire. 

718 000, c’est le nombre de contrats 
d’apprentissage signés dans les secteurs privé et 
public en 2021. Cette formation en alternance, en 
entreprise (sous la responsabilité d’un maître 
d’apprentissage) et en centre de formation des 
apprentis (CFA), mais aussi en université ou en 
école, a le vent en poupe. Il faut dire qu’elle 
présente de nombreux avantages. « J’acquiers 
beaucoup plus d’expérience, commente 
Badradine Zinbi, 19 ans, apprenti au service 
informatique de Villeparisis. Sur mon lieu de travail, 
je rencontre des difficultés, auxquelles je dois 
trouver des solutions et appliquer concrètement 
la théorie que j’ai appris en cours. Je travaille 
également mon relationnel, je suis plus à l’aise et 
je sais mieux m’exprimer en public. »

Les jeunes villeparisiens 
à l’honneur
Un cursus qui s’étend aujourd’hui du CAP au 
Bac + 5 et qui s’applique à un éventail de diplômes 
très large (DUT, Licences, écoles d’ingénieurs…). 
Une démarche que la Ville a choisi de promouvoir 

en accueillant, notamment, 8 apprentis dans des 
secteurs dans des secteurs aussi variés que la 
menuiserie, les ressources humaines, l’électricité, 
l’événementiel ou encore l’informatique avec, à 
compétences égales, une priorité à l’embauche 
pour les Villeparisiens. 

Le choix à l’épreuve 
de l’expérience
Précieux sésame pour entrer dans le monde du 
travail, ce parcours favorise également l’insertion 
en permettant aux jeunes de rebondir et de 
changer de cursus plus facilement. « C’est ma 
deuxième année en apprentissage, confie Yanis 
Lezrag, 21 ans, apprenti au service communication. 
L’an passé, j’étais dans les ressources humaines. 
Mais, avantage de l’immersion en milieu 
professionnel, je me suis rendu compte que ça 
ne me correspondait pas. J’ai donc changé de 
voie tout en restant en alternance. Aujourd’hui, 
mon travail en mairie est concluant. Le graphisme 
me plait et c’est le métier que je veux faire. » 
Comme tous les apprentis de 21 ans avec une 
année d’expérience, Yanis touche actuellement 
1300 e net par mois. Il est deux jours par semaine 
à l’école (les lundis et mardis) et trois jours au 
service communication de la Ville. S’il obtient son 
Bachelor à l’issue de sa soutenance, en septembre 
2023, il poursuivra en Master.

Badradine Zinbi, Villeparisien et apprenti au service informatique

Armand Larzillière, Villeparisien 
et apprenti menuisier au CTM
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Ses parents, Paul et Agnès, ont tenu, pendant plus de 50 ans, le magasin 
d’électroménager « Le Touze », place du marché. Et aujourd’hui, c’est leur 
fille qui reprend le flambeau du commerce. Après 22 ans dans un grand 
groupe français, Laurence profite d’un plan de départ volontaire pour penser 
différemment sa vie, et devenir … Chocolatière !  

Après des années à gérer de grosses équipes, à piloter la cellule VIP pour 
répondre aux besoins des clients les plus pointilleux, les ministères, les 
ambassades et les célébrités en tout, elle s’est sentie prête à sauter le 
cap. « J’avais envie de quelque chose de plus intimiste, de plus manuel et 
artisanal ». S’en suivent une discussion avec un ancien collègue, aujourd’hui 
devenu son mentor, un projet bien ficelé, beaucoup de soutien familial et un 
an après c’est parti, Laurence est chocolatière, spécialisée dans le bean to 
bar, traduisez « de la fève à la tablette ». Elle produit son chocolat de A à Z.  

Laurence commande ses fèves bio et issues du commerce 
équitable chez des producteurs au Pérou, au Nicaragua, au 
Congo, à Madagascar ou encore au Liberia. Avec beaucoup 
de passion, de l’huile de coude et un peu de magie, elle 
produit son chocolat, sous forme de tablettes, de guimauves 
enrobées, de cookies, des pâtes à tartiner, qu’elle vend dans 
des emballages éco-responsables et sobres.  

Véritable entreprise familiale, Laurence a la chance de 
pouvoir compter sur son mari, pour l’administratif et le côté 
technique, ses fils pour la communication et les idées en tout 
genre, et surtout sur sa fille, Tiphaine, qui l’aide à la vente 
sur ses stands et pense même à apprendre l’espagnol pour 
mieux communiquer avec les producteurs.

Je suis hyper 
soutenue par 

ma famille, 
je n’aurais 

jamais pu faire 
un tel projet 

sans eux.

POUR GOÛTER DU CHOCOLAT PRODUIT À VILLEPARISIS, 
RETROUVEZ LAURENCE SUR LE MARCHÉ DE NOËL DE VILLEPARISIS. 
PLUS D’INFOS SUR LA PROGRAMMATION DE NOËL PAGE 21.

 RETROUVEZ LE PORTRAIT 
SUR VILLEPARISIS.FR/WEBMAG

«C’est la fille Le Touze ! ». Certains l’ont reconnue lors du 
Villepa’gourmand, Laurence Le Touze a croisé de nouveaux 
visages, mais également d’anciennes connaissances dans 

le hall du centre culturel Jacques Prévert.
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Les modes de consommation énergivores de nos 
sociétés sont confrontées aux limites planétaires. 
Dans un contexte de crise énergétique, le 
Gouvernement incite entreprises, particuliers 
et collectivités à la sobriété. Déjà engagée dans 
une démarche de transition écologique, la Ville 
de Villeparisis contribue à l’effort collectif et 
invite ses habitants et les entreprises implantées 
sur son territoire à en faire de même, car la sobriété 
doit être un projet à la fois collectif et individuel 
pour être efficace.

SOBRIÉTÉ : 

la Ville amplifie 
son ambition



Investir dans la 
rénovation énergétique
(plus de précisions pages 6 et 7)
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•  Eclairage public : depuis plusieurs années, la Ville complète les éclairages publics  
par des éclairages LED à chaque rénovation de voirie et de bâtiment public 

•  Installation de détecteurs de présence pour l’éclairage dans les sanitaires  
et les couloirs lors des rénovations

•  Travaux d’isolation thermique et combles de bâtiments, en priorité dans les écoles 

•  Travaux d’isolation thermique des réseaux de chauffage (calorifugeage)

•  Remplacement des chaudières anciennes par des modèles plus récents, 
selon un plan pluriannuel

•  30% du parc véhicule de la Ville est désormais électrique, avec un objectif de 75% 
de véhicules propres d’ici 2026  

•  Déploiement de bornes de recharge de véhicules électriques aux abords 
des équipements municipaux 

•  Végétalisation des cours d’école et création d’îlots de fraicheur

Réduire la 
consommation 
énergétique

•  4 audits énergétiques complets réalisés  
sur les bâtiments municipaux en 2022 

•  Adhésion au groupement d’achat du Syndicat 
Départemental des Energies de Seine-et-Marne 
(SDESM) pour l’électricité

•  Réduction du chauffage dans les bâtiments municipaux lors 
des périodes d’inoccupation

•  Maintien de la température à 19°C dans les écoles et dans les structures 
enseignantes, abaissement à 18°C dans les bureaux et abaissement de 
2 degrés dans les gymnases, conformément à la directive ministérielle

•  Coupure de l’eau chaude dans les bâtiments publics, sauf les écoles  
et les vestiaires où elle est réduite à 50°C 

•  Interdiction des chauffages d’appoint, très énergivores, dans les bureaux

•  Arrosage raisonné des plantes au goutte à goutte sur les nouveaux aménagements

•  Sensibilisation des agents en interne et diffusion d’écogestes du quotidien 
tels que l’extinction des appareils en fin de journée ou l’éco-conduite 

•  Mise en veille des panneaux d’information la nuit, ce qui permet 
une réduction de 90% de leur consommation électrique. Une mise  
à l’arrêt totale endommagerait ses composants électriques

En tant que consommateurs et collectivité, nous faisons 
face à un risque de pénurie cet hiver et à une flambée 
du prix des énergies. Répondre à cette crise passera 
ainsi par la mobilisation de toutes et tous. D’un côté, 
les écogestes citoyens du quotidien sont indispensables. 
De l’autre côté, les pouvoirs publics doivent aussi 
investir, et faire des choix. A Villeparisis, la Ville 
a adopté une politique de sobriété et un plan 
d’optimisation énergétique qu’elle déploie depuis 
deux ans, tout en maintenant une qualité de service 
public nécessaire pour les habitants.

SOBRIÉTÉ : 

la Ville amplifie 
son ambition

Voitures électriques, mairie de Villeparisis, 2021.



En chiffres

21% des candélabres au led dans l’éclairage public villeparisien 

De minuit à 5h l’éclairage public est réduit de 50% 

En baissant d’un degré le chauffage, on fait de 7% 
à 20% d’économie d’énergie

Un éclairage LED consomme 70% d’énergie en moins qu’une 
lampe classique sodium et demande moins d’entretien courant.

sur les nouveaux candélabres. Dans un souci de sécurité et de 
cohérence du territoire, la Ville a fait le choix de réduire l’intensité 
de l’éclairage plutôt que d’éteindre. Une réflexion est en cours 
sur l’extinction alternée de points lumineux. 
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Adapter la 
programmation 
événementielle :
•  Réduction de la période d’illuminations de Noël, 

qui sont à faible consommation électrique et 
extinction à 23 heures sur certains secteurs 

•  Achat majoritairement de matériel d’occasion 
et valorisation de fabrications internes pour 
les décorations de Noël.

•  Ré-interrogation de nos pratiques à chaque 
évènement et recherche des alternatives les plus 
économiques et écologiques possibles 

•  Programmation d’un mois de l’environnement, 
de la semaine du développement durable et du 
forum des ressources, avec des animations 
écologiques et des actions de sensibilisation 
à la transition écologique et énergétique

 Je règle mon chauffage à 19° maximum et je le baisse davantage 
lorsque je quitte mon logement. En diminuant d’un degré le chauffage 
de mon logement, je peux faire de 7% à 20% d’économie sur ma 
facture annuelle !

 Je privilégie les douches aux bains, ce qui me permet de réduire par 4 
ma consommation d’eau. L’eau chaude peut représenter jusqu’à 20 % 
de la consommation d’énergie de mon foyer, soit 270 euros par an !

 Je passe aux LEDS ou aux ampoules basses consommation,  
et je consomme ainsi 4 à 5 fois moins d’électricité qu’avant.

Je pense à éteindre la lumière quand je sors  
d’une pièce. 

 J’éteins voire je débranche les appareils électroniques 
et l’électroménager au lieu de les laisser en veille. 

Je programme l’utilisation de mon lave-linge, de mon sèche-linge 
et de mon lave-vaisselle en dehors des heures de pointe 
donc avant 8 h, entre 13 h et 18 h ou après 20 h, et si possible 
en heures creuses. 

 Je privilégie des programmes éco sur ces appareils  
et je ne les lance que quand ils sont remplis.

 Je privilégie les déplacements en train plutôt qu’en voiture 
ou en avion, quand c’est faisable.

J’installe l’application EcoWatt pour suivre en temps réel le niveau de 
consommation électrique des français et être alerté en cas de risque 
de coupure, afin d’adapter ma consommation.

UN PETIT PAS
POUR L’HOMME, UN GRAND PAS

POUR L’HUMANITÉ :

voici quelques écogestes indispensables 
pour respecter la planète et préserver 

son pouvoir d’achat 

D O S S I E R  I

Installation de nouveaux candélabres, 
avenue du Général de Gaulle, 2021.
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THÉRÈSE D. 
RETRAITÉE 

Les propriétaires  
et co-propriétaires peuvent 
bénéficier d’aides financières 
et d’assistance pour la rénovation 
énergétique de leur logement.

Plus d’infos sur les travaux 
à envisager page 9.

- MaPrimeRénov’ 

- MaPrimeRénov’Sérénité 

- Mon Agglo Rénov’

-  L’Eco prêt à taux zéro, cumulable 
avec MaPrimeRénov’

-  Le Coup de pouce économies 
d’énergies

- Le chèque énergie

-  L’aide des entreprises 
de fourniture d’énergie

- La TVA à 5,5%

-  La réduction d’impot 
« Denormandie »

-  Aide de la région Île de France 
pour le renouvellement des 
chauffages au fuel, au bois 
ou au charbon

Plus d’informations sur Villeparisis.fr  
ou sur france-renov.gouv.fr.

Les conseils  
des Villeparisiens

Je laisse mon chauffage au 
minimum, donc à 19°C. C’est sûr 
que ce n’est pas facile, je suis 
retraitée donc toute la journée 
à la maison. Avant j’aimais bien 
être habillée légèrement chez 
moi, et augmenter le chauffage. 
Maintenant je fais l’inverse, je 

m’emmitoufle et je diminue le chauffage, parce que 
c’est très important pour la planète !

Avant je laissais une lumière 
allumée la nuit, pour rassurer les 
enfants. Maintenant j’éteins tout,  
et je leur ai expliqué que c’est 
pour économiser l’énergie ! 
Ils comprennent vite, et eux-mêmes 
font attention maintenant ! 
Je lance aussi le lave-vaisselle et le 
lave-linge le soir, après 22 heures.

Chez moi tout fonctionne à 
l’électricité malheureusement... 
Pour économiser de l’énergie, 
j’ai acheté une bouteille de gaz 
pour la gazinière, et cela m’a 
permis de diviser ma facture par 5 ! 
Pour les chauffages électriques, 
je  les allume au minimum ; 

une ou deux heures dans la journée, et puis le soir. 
Quand je me réveille en pleine nuit, je les éteins.

La crise énergétique qui touche, 
parfois très durement, nos 
concitoyens, impacte aussi 
malheureusement les collectivités 
territoriales, et surtout leur capacité 
d’agir. Malgré ce contexte très 
incertain, nous anticipons ces 
évolutions et mettons tout en œuvre 
pour maintenir un niveau de services 
publics de qualité et répondre à vos 
besoins et vos sollicitations. 

FRÉDÉRIC BOUCHE,
MAIRE

Les économies d’énergie sont également 
les bienvenues dans le monde du travail

ZOOM 

• Eteindre 
son ordinateur 
plutôt que le 

mettre en veille quand on 
ne l’utilise pas, lors de la 
pause déjeuner ou encore 
à la fin de la journée

• Penser à éteindre 
toutes les lumières 
et le copieur quand 
on quitte les 

lieux le soir

• Supprimer 
régulièrement ses 
emails, surtout ceux 

avec des pièces jointes et ne 
pas laisser un grand nombre 
d’onglets ouverts

• Ne pas apporter 
de chauffage d’appoint, 
mais optez plutôt 
pour un joli pull 
de Noël
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Les chefs d’entreprise sont également encouragés 
à engager une démarche de transition écologique. 
De nombreux dispositifs d’aide sont proposés à destination 
des entreprises, pour les accompagner dans leurs projets 
énergétiques. Bpifrance peut intervenir en proposant un prêt 
à moyen et long terme ou le Prêt EcoEnergie, à destination 
des Très Petites Entreprises et des Petites et Moyennes 
Entreprises. L’ADEME peut également être sollicité 
pour subventionner des investissements pour une meilleure 
efficacité énergétique. De-même, la région Île de France 
met à disposition des professionnels des aides comme 
le dispositif « 100 îlots de fraîcheur », le chèque vert pour 
la transition écologique ou le chèque efficacité énergétique.

L’efficacité énergétique d’une entreprise passe également 
par ses employés. Voici quelques écogestes faciles à adopter 
sur votre lieu de travail :
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H I S T O I R E  E T  P A T R I M O I N E  I  H Ô T E L  D E  V I L L E

Au XVIIIe siècle, l’auberge du Grand Monarque, 
construite en 1750, est la plus importante de 
Villeparisis, qui en compte six. À sept lieues 
de Paris (1 lieue : 4,8 km), la ville est un point 
d’étape sur « la route royale d’Allemagne ». La 
réorganisation des Messageries Royales par 
Turgot, Contrôleur général des finances de 
Louis XVI, infléchit l’activité hôtelière mais le 
Grand Monarque, prestigieux, reste florissant.

Des diligences  
au chemin de fer
Un siècle plus tard, le développement du canal 
de l’Ourcq et du chemin de fer est fatal : 
l’auberge ferme en 1885. Propriétaire terrien, 

rentier, Monsieur de Ruzé, maire de Villeparisis 
de 1862 à 1872, est issu de la vieille noblesse. 
Artisan du développement de la commune et 
bienfaiteur de Villeparisis, c’est sous son 
mandat que la municipalité rachète l’auberge 
du Grand Monarque.

Une partie du bâtiment devient mairie, école et 
bureau de poste. En 1883, grâce à un legs de 
Monsieur de Ruzé, la ville achète l’autre partie 
et y installe des salles de classes supplémentaires, 
qui fonctionnent jusqu’en 1962. L’histoire ne dit 
pas quand le bureau de poste quitta les lieux. 
Des services municipaux puis la salle des 
mariages et la salle du conseil succèdent aux 
écoliers. En 2016, le « guichet unique » remplace 
la salle des mariages. Des rosiers offerts par la 
société horticole de Maldon pour le 20e 
anniversaire du jumelage des deux villes, sont 
plantés dans la cour en 2017.

L’hôtel de ville de Villeparisis est une ancienne auberge, l’auberge 
du Grand Monarque, acquise par la municipalité en 1862, sous 
le mandat du maire Charles-Auguste Foacier de Ruzé (1813-1881). 

D’une auberge  
à l’hôtel…  de ville

http://villeparisis-histoire.over-blog.com/
Villeparisis et son histoire (1994) et Villeparisis 
au XXe siècle (2016), ouvrages de l’association 
Villeparisis et son passé

LE SAVIEZ-VOUS ?

 Histoire d’eau

L’approvisionnement en eau, 
problématique depuis le 
Moyen-Âge est en partie résolu 
en 1868 : 
M. de Ruzé fait installer une 
citerne pour collecter les eaux de 
sources. Des canalisations 
desservent plusieurs bornes et 
fontaines, dont l’une est encastrée 
dans la façade de la mairie : un 
bassin surmonté d’un buste en 
bronze de M. de Ruzé. Le buste 
disparaît pendant la Seconde 
Guerre mondiale.    

 De la maternelle  
à la retraite

En 1986, Georges Pottier évoque 
ses souvenirs de Villeparisien : 
« …la garderie (maternelle) était 
située en 1920 à l’endroit où sont 
distribuées maintenant les 
cartes vieillesse… »

 La belle Hélène

Georges garde un souvenir ému 
de son institutrice, dont les 
parents étaient également 
instituteurs dans la même école : 
« Les élèves avaient une grande 
admiration pour cette jeune 
femme très belle et très douce, 
nous l’appelions Mademoiselle 
Hélène, qui était son prénom ». 

Hôtel de Ville
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Médiathèque municipale Elsa Triolet

Centre culturel Jacques Prévert

Le samedi 21 janvier 2023, la Nuit de la lecture, 
7e édition, sera célébrée par la médiathèque 
municipale Elsa Triolet. L’occasion de mettre 
à l’honneur la culture, le plaisir de lire, de 
renforcer les liens parent-enfant et de partager 
ensemble le frisson de la lecture, puisque cette 
année, le thème n’est autre que … la peur !

Cette nuit de la lecture se fera dans le hall 
du centre culturel Jacques Prévert, en 
plusieurs temps, et avec plusieurs partenaires 
villeparisiens ! A 15 heures, vous pourrez 
retrouver une sélection d’œuvres de la micro-
folie, toutes plus fascinantes les unes que 
les autres. Que ce soit par la peinture ou la 

sculpture, le thème de la peur a souvent été 
une source d’inspiration pour les artistes 
de toutes les époques. Un peu plus tard, à 
18 heures et 18 heures 30, un autre public 
sera ciblé. Les touts petits, de 1 à 5 ans, sont 
invités à venir explorer les bruits de la nuit, 
en pyjama et avec leurs courageux doudous. 
Le temps d’un début de soirée, vous pourrez 
profiter d’histoires et de comptines pour les 
petits monstres qui aiment frissonner. Il y 
aura 20 places par séance, rapprochez vous 
de la médiathèque pour les réservations !

Le temps fort de cette nuit de la lecture aura 
lieu à 20h30, toujours dans le hall du centre 

culturel, en partenariat avec le conservatoire. 
La « Soirée de l’étrange » vous offre des 
lectures d’extraits de nouvelles et de romans 
fantastiques, sublimées par des musiciens 
classiques. 

Focus, se concentrer. Le nom de cette 
tournée, ou le comédien Vérino se concentre 
sur des sujets globaux, mondiaux, spatiaux. 
Il refait le monde, évoque des sujets qui 
le concernent, et nous concernent tous. Il 
fait le point sur ses contradictions, sur les 
nôtres, et les tourne en dérision. Après son 
deuxième spectacle aux 900 représentations, 
Vérino connait encore un succès. Son 
one-man show a un style unique et le 
place parmi les meilleurs humoristes de 
sa génération. Une de ses particularités ? 
Il fait dans chacun de ses spectacles, une 
vidéo de quelques minutes face caméra, 
avec son public en fond, qu’il publie sur 
Youtube. Du stand-up 3.0.

Le comédien aux 150 millions de vue sur 
Youtube, FOCUS a affiché complet des 
mois à l’avance dans les plus belles salles 
de France. Vérino a convaincu le public, la 
presse et le samedi 10 décembre à 20h30, il 
en fera de même devant les Villeparisiens, 
au centre culturel Jacques-Prévert.

Frissonnez !  
La nuit de la lecture est de retour 

Vérino refait le monde

Inscriptions et informations à la Médiathèque 
municipale Elsa Triolet - Place Pietrasanta 
Mardi de 14 h à 19 h - Mercredi, vendredi 
et samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h
01 60 21 21 60

Réservation et information Centre Culturel 
Jacques Prévert - Place Pietrasanta  
01 64 67 59 61 - villeparisis.fr ou ccjp.fr

Nuit de la lecture, médiathèque 
municipale Elsa Triolet, 2021.

Le temps d’une nuit, la médiathèque municipale Elsa Triolet  
vous propose diverses animations autour du thème de la peur.

SAMEDI DES P’TITS
‘‘FÊTE DES LUMIÈRES’’

Samedi 10 décembre - 10h/12h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

RENDEZ-VOUS LITTÉRAIRE

Samedi 10 décembre - 10h/12h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

AUDITION DES MOINEAUX

Mardi 13 décembre - 20h
Salle Claude Nougaro

SPECTACLE DE NOËL
‘‘L’ESPRIT DE NOËL’’

COMÉDIE MUSICALE DÈS 4 ANS
Mercredi 14 décembre - 14h30

Centre culturel Jacques Prévert

VEILLÉE CONTÉE

PAR LES CONTEUSES DU RACONTOIR - DÈS 6 ANS
Vendredi 16 décembre - 19h30
Médiathèque municipale Elsa Triolet

NOËL À LA MÉDIATHÈQUE

10H30 CONTE POUR LES 3 ANS
15H/17H ATELIER MARIO RAMOS

Samedi 17 décembre
Médiathèque municipale Elsa Triolet

ANIMATIONS DE NOËL 
AU MARCHÉ

Dimanche 18 décembre - 9h/12h30
Marché couvert

SPORT VACANCES

Lundi 19 décembre
Mardi 20 décembre

Mecredi 21 décembre
Jeudi 22 décembre

Vendredi 23 décembre
Complexe sportif des Petits Marais

LA MAGIE DE
CAROLINE MARX

GRATUIT POUR LES VILLEPARISIENS SUR INSCRIPTION
Lundi 19 décembre
Mardi 20 décembre

Mecredi 21 décembre
Jeudi 22 décembre

Vendredi 23 décembre
Centre culturel Jacques Prévert

PATINOIRE
Du 16 au 23 décembre - 10h/17hSamedi 24 et dimanche 25 - 10h/18h

MARCHÉ DE NOËL
Vendredi 16 décembre - 17h/22hSamedi 17 et dimanche 18 - 10h/22hParc Honoré de Balzac

&

Les grands sourires des enfants devant le Père-Noël, leurs yeux illuminés devant les spectacles, 
les odeurs embaumantes du marché de Noël,  les glissades sur la patinoire, pour ne rien  

louper de ce Noël à Villeparisis, découpez en suivant les pointillés  et placez  
ce programme de Noël sur votre frigo !
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Les grands sourires des enfants devant le Père-Noël, leurs yeux illuminés devant les spectacles, 
les odeurs embaumantes du marché de Noël,  les glissades sur la patinoire, pour ne rien  

louper de ce Noël à Villeparisis, découpez en suivant les pointillés  et placez  
ce programme de Noël sur votre frigo !
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Le « sport scolaire » est l’une 
des missions de la direction 
des sports de la Ville. Un projet 
partenarial a été proposé aux 
écoles en septembre pour 
développer une « ambitieuse 
pratique sportive ». 

Le principe : une étroite collaboration entre les 
éducateurs sportifs de la Ville, tous détenteurs 
de la carte professionnelle, et les enseignants 
volontaires. Les premiers accompagnent les 
seconds dans la pratique des activités sportives 
au programme en leur proposant une approche 
différente. Formalisé par une convention, le 
projet prévoit un travail selon trois axes : 
adaptation à un environnement (course 
d’orientation, escalade, roller), coopération et 

opposition, (jeux de lutte et raquette), visée 
artistique (danse, arts du cirque). Le projet, 
mis en place en CM1-CM2, fera l’objet d’un 
bilan pour être par la suite adapté aux autres 
cycles. La direction de l’Éducation de la Ville 
et l’Éducation nationale (via l’Académie) sont 
partenaires, ainsi que des associations 
villeparisiennes, témoignant ainsi de la belle 
dynamique olympique : promotion « génération 
2024 » et labellisation « Terre de jeux ».   
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L’arbitrage,  
passion villeparisienne 

Villeparisis  mag

Badminton, bicross, foot, judo : quatre sports pratiqués au sein 
d’associations villeparisiennes et un point commun, l’arbitrage. 
Une passion, un engagement, et presqu’une vocation, parfois tardive, 
souvent révélée… en accompagnant son enfant aux compétitions ! 

« C’est notre vie ! Un vrai engagement ». Ils parlent 
avec enthousiasme de leur « second métier », exercé 
bénévolement, S’il est nécessaire, au judo, de pratiquer 
pour arbitrer, badminton, bicross et foot comptent des 
arbitres non-joueurs. Il faut, dans tous les cas, suivre 
une formation organisée par sa fédération ou sa ligue 
et prise en charge par son club. Les élèves arbitres 
apprennent la théorie, la mettent en pratique, puis 
sont évalués en situation parfois sur plusieurs mois, 
avant d’obtenir leur titre, aux niveaux départemental, 
régional, national, international. Pour « grimper » dans 
les catégories, à chaque échelon, l’arbitre repasse par 
la case formation. Et cette passion pour l’arbitrage, ils 
se la transmettent entre générations. L’USMV Football 
a formé quinze arbitres en vingt ans. Au judo, Angelo, 
commissaire sportif, a un fils arbitre, Dénis, son aîné, et 
Luís, son cadet, est tenté par l’aventure. Au badminton, 
trois arbitres : Yoann et Marc, en interclub et Harold, 
niveau national, juge de ligne international, prépare les 
épreuves de sélection pour arbitrer aux JO. Jérôme 
et Arnaud, également arbitres, s’investissent pour 
aider au développement du bicross et susciter des 
vocations : « La piste de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
où se déroulent des courses de bicross est un site 
olympique. Les gamins sont ravis ! ».        

Dans les écoles de Villeparisis,  
c’est sportif !

Arnaud et Jérôme, arbitres villeparisiens au bicross.

Echauffement pour le cross d’Octobre Rose des écoles, stade Delaune, 2022



Depuis le 15 octobre et jusqu’au 25 mars 
2023, deux jolis chalets en bois orneront la 
place Henri Barbusse, pour accompagner 
« Les Salines de Brouage », la cabane à 
huîtres. 
Comme Les Salines, ils sont ouverts 
tous les week-ends de 9h à 19h. Ainsi, de 
nouveaux commerces seront proposés à 
la découverte aux Villeparisiens. Du stand 
de l’artisan qui souhaite faire découvrir 
ses fabrications au public et avoir plus de 
visibilité, au chalet culinaire aux airs de 
marché de Noël ou de fête foraine, ce qui 

est sûr c’est que la place Henri Barbusse 
va vous proposer de belles choses. 
Toute Villeparisienne ou tout Villeparisien 
détenteur d’un Kbis peut ainsi louer un chalet 
pendant un ou plusieurs week-ends, le temps 
de tester son activité et ses produits ou de faire 
découvrir son savoir-faire : l’occasion de se 
créer une clientèle ou d’élargir celle existante. 
L’opportunité pour les habitants détenteurs 
d’un Kbis, de « booster » leur activité.

Les chalets de Villeparisis
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Les travaux du marché sont 
en cours d’achèvement et 
l’inauguration fixée à … l’année 
prochaine ! Rendez-vous le 
22 janvier 2023 sur le parvis, 
avenue du Général de Gaulle.

La Ville installe deux nouveaux chalets commerciaux 
éphémères place Henri Barbusse, jusqu’à la fin mars, 
pour compléter l’offre commerciale proposée.

Renseignements au service DevEco 
01 64 67 52 48

La photo avec le Père Noël

FÊTES
JOYEUSES

Dimanche 18 Décembre
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des cadeaux surprises
deux mascottes de noËl

stand de spécialités de noËl

Nouvelle année,  
nouveau marché !

C’est un marché entièrement rénové qui sera 
inauguré dimanche 22 janvier à partir de 10h30. 
De nouveaux commerçants ont rejoint ceux 
installés de longue date. L’offre est élargie, la 
diversité plus grande : l’attractivité du nouveau 
marché renforcée. Les aménagements en font un 
lieu convivial et familial, pour petits et grands. 
C’est aussi un marché durable et respectueux 
de l’environnement : objectif « Zéro déchet » 

(sacs réutilisables par exemple), éclairage led 
et produits locaux à l’honneur. Au programme 
des festivités, animations et dégustations : 
musiciens, jeux de ballon, tatouages éphémères 
et distribution gratuite de sacs réutilisables 
et de bons d’achat. La coupure d’un ruban 
et le dévoilement d’une plaque par le maire 
officialiseront l’événement. 

Marché de Villeparisis, 2021.

V I E  É C O N O M I Q U E  I  M A R C H É
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À l’agenda

ATELIER RAMOS 
Mercredi 7 décembre – 15h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

NINJA KIDS
Vendredi 9 décembre et jeudi 12 
janvier – 16h45
Gymnase Géo André

COLLECTE DES RESTOS  
DU CŒUR
Samedi 10 décembre – Toute la 
journée
Centre commercial E. Leclerc

« LA FÉE EN CHANT THÉ » 
Samedi 10 décembre  
et 14 janvier – 10h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

CAFÉ NUMÉRIQUE : 
“TOUT LE MONDE PEUT IL 
DEVENIR INFLUENCEUR?”
Samedi 10 décembre - 10h
Médiathèque Elsa Triolet

CONFÉRENCE SUR LES ARTS 
DE L’ISLAM
Samedi 10 décembre – 10h
Maison pour tous

VÉRINO
Samedi 10 décembre – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert 
(plus d’infos p.20)

QUIZ MUSICAL
Mardi 13 décembre – 17h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

ATELIERS PERCUSSIONS 
CORPORELLES
Mercredi 4 janvier – 14h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

UNE VIE SUR MESURE
Mardi 10 janvier – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert

LES CACHOTTIERS 
Dimanche 15 janvier – 15h30
Centre culturel Jacques Prévert

HAPPY HOUR QUIZ MUSICAL 
ANNÉES DISCO 
Mardi 17 janvier – 17h
Médiathèque municipale Elsa Triolet

NACÉ ET LA PIERRE  
ARC-EN-CIEL
Mercredi 18 janvier – 14h30
Centre culturel Jacques Prévert

TRAINING FIT 
Dimanche 22 janvier – 10h 
Gymnase Géo André

INAUGURATION DE LA NOUVELLE 
HALLE DU MARCHÉ
Dimanche 22 janvier – 10h
Marché (Plus d’infos p. 23) Pour retrouver tout 

l’agenda, scannez 
le QR Code

CENDRILLON 
Mercredi 25 janvier – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert

L’ÉCOLE DES FEMMES 
Vendredi 27 janvier – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert

DJIMO
Samedi 28 janvier – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert

NUIT DES CONSERVATOIRES
CONCERT DES FAMILLES  
Mardi 31 janvier – 20h. Conservatoire

ANIMATIONS SENIORS
Infos et renseignements  
au 01 64 27 94 95
Galette des Rois – Mardi 10 janvier – 
14h30 / 16h30
Caves Bailly Lapierre, Auxerre – 
Mercredi 18 janvier – toute la journée
Repas à thème – Mercredi 25 janvier – 
12h / 14h30
Loto – Jeudi 26 janvier – 14h30 / 
17h15 – Salle Wissols
Musée de la résistance, Paris – Mardi 
31 janvier – 14h

LES ATELIERS NUMÉRIQUES  
À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
ELSA TRIOLET 
Infos et renseignements  
au 01 60 21 21 60
Pour les adultes
Samedi 17 décembre – 10h 
Organiser une vidéoconférence
Pour les 9 / 14 ans
Samedi 10 décembre – 14h Défis Minetest 
Prochains ateliers numériques 
les samedis 7 et 14 janvier, 
et le mercredi 11 janvier. 

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ
DU PROGRAMME DE NOËL
À LA PAGE 21 ! 

NUIT DE LA LECTURE 2023

Vendredi 20 janvier - 
Médiathèque Elsa Triolet
•  20h Contes avec  

“Les conteuses du racontoir”

Samedi 21 janvier - Centre 
culturel Jacques Prévert
•  15h Conférence “les œuvres 

d’art qui font peur”
•  18h et 18h30 “La nuit 

tous les frissons sont 
permis” pour les tous petits 
(Réservation obligatoire)

•  20h30 “Soirée de l’étrange” 
Médiathèque municipale 
Elsa Triolet

Plus d’infos page 20.
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GROUPE DES ÉLUS SOCIALISTES ET APPARENTÉS / QUOI QU’IL EN COÛTE … POUR LES COMMUNES !

Hausse des prix de l’énergie, de l’alimentaire ou encore des contrats, les collectivités locales sont 
confrontées depuis plus d’un an à une hausse de tous leurs coûts de fonctionnement. En 2023 cette 
hausse ne sera pas couverte en intégralité par la progression des recettes. Les dotations et transferts 
financiers de l’Etat resteront inférieurs au taux réel de l’inflation, sans compter les pertes de recettes 
validées au projet de loi de finances 2023.

Depuis plusieurs mois, élus locaux et économistes alertent sur les conséquences de cette baisse 
historique des capacités d’autofinancement des collectivités. Dès 2023, cela se traduira par une baisse 
importante des investissements locaux, différents pans de notre économie locale (travaux publics, 
bâtiment, prestataire de services, …) seront impactés par cette chute historique. Et l’interrogation quant à 
la permanence de cette dégradation pour les années à venir reste entière.

Depuis de nombreuses années déjà, l’Etat se désengage et demande aux collectivités d’élargir leur champ 
de compétence (solidarité, sécurité, état-civil, urbanisme…) faisant peser financièrement, avec si peu de 
compensation, ce transfert de charges sur les communes notamment.

Et aujourd’hui, le choix du gouvernement est de faire porter le poids de l’inflation sur nos collectivités territoriales ; 
Localement, nous serons contraints d’assumer une fois encore, alors, nous assumerons dans l’intérêt exclusif 
des villeparisiens.

Mais que tout cela ne vienne pas troubler les fêtes de fin d’année, que nous vous souhaitons des plus heureuses, 
entourés de vos parents, enfants et amis.

❚ Les élus du groupe Parti Socialiste et apparentés 

GROUPE DES ÉLUS COMMUNISTES ET PROGRESSISTES
Les journées concernant les droits fondamentaux et la planète ont marqué l’actualité et ont permis d’informer, 
de  ensibiliser ou d’agir sur des thèmes majeurs.
Mais ces conventions et traités internationaux qui donnent des orientations louables ne suffisent pas.
Le 20 novembre, journée internationale des droits de l’enfant. C’est le traité international le plus ratifié en matière 
de droits de l’homme. Il définit une liste de droits : droit à la vie, à la santé, à l’éducation, de jouer, à une vie de 
famille, à être protégé de la violence et de la discrimination et de faire entendre sa voix.
Le 25 novembre, journée internationale pour l’élimination des violences faites aux femmes. C’est l’une 
des violations des droits humains les plus répandues et les plus dévastatrices dans le monde, mais aussi l’une 
des moins signalées. C’est un obstacle à l’égalité, à la paix et à la réalisation des droits fondamentaux.

Concernant le changement climatique et la crise énergétique, les gros cadeaux faits aux grands patrons et 
actionnaires et les petits chèques pour les milieux populaires ne permettent pas de répondre à l’exigence d’une vie 
digne pour chacun, ni aux défis économiques, sociaux, énergétiques et climatiques. 
Dans ces domaines, Villeparisis agit à son échelle, particulièrement pour les enfants, en soutenant la scolarité, en 
fournissant des dotations et du matériel, mais aussi en développant des actions culturelles et sportives dans les écoles.
Mais les moyens des collectivités territoriales se réduisent comme peau de chagrin et empêchent chaque jour un 
peu plus d’agir.
Malgré cette actualité morose, nous vous souhaitons de passer d’agréables fêtes de fin d’année.

❚ C.Guilbert, C.Ginguené, A.Gorez, S.Russo, F.Menzel, L.Strulovici, P.Giacomel

GROUPE VILLEPARISIS, L’AVENIR POUR AMBITION
Chronique d’une mort annoncée ?
Juste après Noël, le Centre Culturel, tel que nous l’avons toujours connu sous sa forme associative, tirera sa 
révérence, après avoir fait les beaux jours de la culture villeparisienne  depuis plus de 50 ans. 
En effet, la municipalité a décidé de ne plus lui verser de subvention et de le municipaliser. 
C’est d’autant plus étonnant que ce sont les mêmes qui avaient fustigé, en 2017, la municipalisation de l’Office 
Municipal de la Jeunesse qui gérait les centres de loisirs et les colonies. Bizarrement, ils ne sont pas revenus sur 
cette décision qui ne devait pas être si mauvaise que cela !
Aujourd’hui, il est permis de s’interroger sur la pertinence de cette décision en matière culturelle. Une 
administration est-elle capable de gérer les spécificités d’une salle de spectacles, les relations avec des artistes? 
Peu importe, l’essentiel, pour eux, ne serait-il pas de contrôler, d’orienter la réflexion des autres, surtout des plus jeunes ?

Nul doute qu’il s’agit pour la municipalité de tourner la page, et de reprendre la main en profitant du départ 
du directeur du centre culturel, sans même lui rendre hommage, lui qui a si talentueusement marqué Villeparisis 
de son empreinte professionnelle.
Espérons que, malgré tout, notre Centre Culturel tiendra encore longtemps son titre de « phare culturel du Nord 
Ouest Seine et Marnais ». 
Quoiqu’il en soit, nous serons attentifs à la qualité de la programmation des spectacles mais aussi à la gestion de 
ce nouveau service public municipal.
A quelques jours de Noël, n’hésitez pas à offrir à vos proches des places de spectacles du centre culturel.
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année!

CLAUDE SICRE DE FONTBRUNE /  

Texte non communiqué



Octobre

Octobre

Septembre

Septembre

Décès
Renée LÉVY veuve FUCHS

Décès
Michel GISLAIS, Khira KAADI 
veuve BENAÏSSA, Henry PACYGA, 
Marie COURTIOL veuve COUTY, 
Paulette BARZIC veuve BRENON, 
Gwendoline POIRIER, Nina DEURVEILHER, 
Sisnam SEBGO, Fatima BENAÏSSA,  
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LA MAIRIE PRATIQUE

Hôtel de ville – 32 rue de Ruzé 
CS 50105 – 77273 Villeparisis Cedex 
Tél. : 01 64 67 52 00.

LES SERVICES MUNICIPAUX :
Guichet unique : ouvert le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 13h30 
à 17h30 et le samedi de 8h30 à 12h.

Centre communal d’action sociale : 
ouvert le lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
et le jeudi de 13h30 à 17h30. 
Les 1er et 3e samedis du mois de 8h30 
à 12h. Tél. : 01 64 67 52 34 ou 52 46.

Urbanisme : du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h. Fermé 
mardi et jeudi matin. Rencontre avec un 
instructeur sur rendez-vous les mardis et 
jeudis de 8h30 à 12h. Tél. : 01 64 67 52 47 
ou 52 89. Permis de louer : appeler 
le 01 64 67 52 68 ou 52 07.

Maison de la vie associative Micheline 
Gléveau (au parc Honoré de Balzac) :  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 18h, sauf le jeudi  
et le samedi de 8h30 à 12h uniquement.  
Tél. : 01 60 21 21 00.

Service d’aide et d’accompagnement 
à domicile (SAAD) Espace Marcel Leconte - 
114 Avenue du Général De Gaulle.  
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 18h

Astreinte téléphonique le samedi de 8 h 30 
à 12 h. Tél. : 01 64 27 92 22.
Police municipale (48, avenue du 
Général-de-Gaulle): accueil du public 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h45. Tél. : 01 64 67 54 86 
ou 06 85 91 69 41.
Maison des droits Jeanne Chauvin 
(place Wathlingen) : ouvert les lundi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 12h15 et de 
13h45 à 17h30, le mardi de 13h45 à 17h30, 
le mercredi de 8h30 à 12h15.  8h30 
à 12h15. Tél : 01 87 06 58 80.

PERMANENCES DE LA MAISON  
DES DROITS (SUR RENDEZ-VOUS)
(Uniquement sur rendez-vous)

La Maison des droits sera ouverte le 
samedi 17 décembre de 8h30 à 12h.

Mission locale : tous les lundis – 
de 8h30 à 12h / de 14h à 17h30

AVIMEJ :

Psychologue : mardi 6 décembre – 
le matin

Juridique : vendredi 9 décembre – 
de 9h30 à 12h/ de 14h à 17h30 

Médiation : Mercredi 14 décembre – 
de 9h30 à 12h

APF France handicap : Jeudi 15 
décembre – de 14h à 16h

État-civilVilleparisis  mag

Naissances 
Mia LEBON, Nina DEURVEILHER, Yacine EL 
OMARI, Paola ANICA, Safiya HADDOUCHE, 
Qassim BAUDOUIN, Angélina FOUCHARD, 
Ela COLAK, Clara HEBERT, David CEAGLEI, 
Jeanne GRIMALDI, Giuliana RIBEIRO, 
Judith MANSUROGLU, Fahim FLILOU, Liam 
HAMAMA, Issa KANTÉ, Assiya MEFTAH, 
Neyla BOUKREDINE, Islem CHOULETTE, 
Amir KADA, Asma ZIANI, Maria CHAVANNE, 
Amaya BAILLON, Eleyna ZÉPHÉRON, 
Melissa DIDANE, Timéo BLANCHET, Taysir 
MOHAMED, Boubacar-Billo BAH

Mariages
Yani AMRANE et Taslim SAAD, Sayim ÖZER 
et Evin AKCICEK, Fao EXIL et Samaelle 
TOUZIN, Cyrille CORMIER et Thérèse 
ARSLAN, Mustapha HAKKA et Leila M’SAÂD, 
Adama DABO et Eamal BOUREGBA

Pacs
Vo-Tan-Phuc LUONG et Emily SMITH, 
Sébastien MARTELLIERE et Jennifer 
ARDHUIN, Nils BERNARD et Lacramioara 
CONEAC, Yumi SAINTE et Sophie VIGNEY, 
Sébastien MIRANDA et Sonia VIEIRA

Parrainages civils
Naël INGUENAUD

Naissance
Mahdy ZIANI, Ismaël EL-BOUJIDY

• approuve un partenariat avec les lycées du 
territoire portant sur l’intervention des animateurs 
du service jeunesse pendant le temps du midi. Les 
animateurs proposeront des activités culturelles, 
sportives, artistiques, éducatives dans les lycées en 
collaboration avec les équipes éducatives.
• approuve la mise en place d’ateliers de danse 
contemporaine menés par une professeure du 
conservatoire municipal dans les collèges Gérard 
PHILIPE et Jacques MONOD sur le temps du midi

Objectifs :
• développer et renforcer la pratique artistique des 
élèves
• favoriser aussi le lien entre les élèves des collèges 
et le conservatoire de la Ville,
encourager le passage d’une pratique occasionnelle 
à une pratique encadrée.
• vote l’intervention du Dumiste (Musicien intervenant) 
du conservatoire dans les écoles 5 écoles élémentaire 
et 1 maternelle durant l’année scolaire 2022 - 2023. 

Il proposera des interventions permettant 
l’accompagnement du corps enseignant pour la 
réalisation de projets pédagogiques musicaux.
Cette action vise à développer et renforcer la 
pratique artistique des élèves autour du chant 
choral et de la découverte d’instruments.
• La mise en place de la gratuité des adhésions a la 
ludothèque municipale dès le 1er janvier 2023 afin de 
facilité l’accès à la ludothèque au plus grand nombre 
d’enfants et de familles.

EXTRAIT DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2022

INFORMEZ-VOUS VIA  
LES RÉSEAUX SOCIAUX  
DE LA VILLE

 Twitter : @villeparisis77   
  Facebook : Ville de Villeparisis  

 Instagram : @villeparisis77  
 Notre chaîne Youtube.com

Et aussi le site Internet : villeparisis.fr 
et sa newsletter Villep@flash
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COLLECTES À VILLEPARISIS
Les ordures ménagères
• Zone verte (Bois Fleuri)  Tous les lundis
•  Zone rose (est de l’avenue du Général de Gaulle,  

la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès) 
 Tous les mardis et vendredis

•  Zone orange (ouest de l’avenue du Général de Gaulle 
et la rue Eugène Varlin)  Tous les mardis

•  Zone bleue (est de l’avenue du Général de Gaulle, 
la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès)  
 Tous les vendredis

Les emballages et papier
• Zone jaune  Les vendredis
• Zone rose (Bois Fleuri)  Les mercredis

Les encombrants
• Zone orange (à l’ouest de l’avenue Gide)  Lundi 5 décembre
•  Zone jaune (entre l’avenue Gide et les avenues Henri IV, 

Béarn et rue de l’Île-de-France)  Lundi 12 décembre
•  Zone marron (Boisparisis et l’est de la rue de l’Île-de-France)  
 Lundi 19 décembre

•  Zone rouge (sud des rues Jean Jaurès et de Ruzé)  
 Lundi 26 décembre

Les déchets végétaux 
• Zone rose (Bois Fleuri)  
 les lundis 12 décembre 2022 et 16 janvier 2023 
•  Zone violette (est de l’avenue du Général de Gaulle, la rue Varlin 

et au sud de la rue Jean Jaurès)  
 les mardis 13 décembre 2022 et 17 janvier 2023 

•  Zone verte (ouest de l’avenue du Général de Gaulle 
et la rue Eugène Varlin)  
 les vendredis 16 décembre 2022 et 20 janvier 2023

Six points de collecte des sapins seront ouverts d 27 décembre 
au 16 janvier, plus d’infos sur Villeparisis.fr ou sur le calendrier 
de collecte du Sigidurs.
La collecte a lieu le matin, pensez à sortir le bac la veille au soir 
sans gêner le passage des piétons. 

Déchèterie de Mitry-Mory
Rue Fernand Forest - 77290 Mitry-Mory - 01 64 27 95 19
Du lundi au vendredi : 9h-12h/14h-17h – Samedi : 9h-17h - 
Dimanche : 9h-13h
Seuls les déchets pré-triés sont acceptés dans la limite de 2m3 
de déchets et l’équivalent de 20 litres de déchets spécifiques 
par passage.
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PHARMACIES DE GARDE DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS
Les pharmacies (ouvertes de jour) figurant ici sont les plus proches de Villeparisis. Les horaires étant variables, nous vous 
recommandons d’appeler avant de vous déplacer. La nuit, se déplacer au commissariat (place Henri Barbusse, tél. : 01 60 21 36 50) 
muni de l’ordonnance qui vous a été délivrée et d’une pièce d’identité. Vous serez orienté vers l’officine de garde.  

Pour plus d’informations, consulter monpharmacien-idf.fr.

24H/24 - PHARMACIE KHUN BAY
Maison de santé - C.C. Bay 1
1, Promenade du 7e Art - 77200 Torcy
01 60 05 86 36

11/12 - PHARMACIE PRINCIPALE
 21 Avenue de la Gare 93420 Villepinte
01 48 61 59 99

PHARMACIE JAUGEON 
Centre commercial Carrefour  
77410 Claye-Souilly
01 60 27 61 61 
COVID Test antigénique

18/12 - PHARMACIE DU VERT-GALANT
8 Place de la gare 93420 Villepinte
01 48 60 64 84

PHARMACIE JAUGEON 
Centre commercial Carrefour  
77410 Claye-Souilly
01 60 27 61 61 
COVID Test antigénique

25/12 - PHARMACIE DU BEAU SEVRAN
Centre commercial du Beau Sevran 
93270 Sevran
01 43 83 84 34

PHARMACIE LES TREFLES
92 Avenue de Livry 93270 Sevran 
01 43 83 82 87
COVID Test antigénique

01/01 - PHARMACIE RADJABALY 
25-27 Rue Jean Jaurès 77270 
Villeparisis
01 64 27 01 17
Vaccination COVID 

PHARMACIE MATAGA
72-74 Rue de Meaux 93410 Vaujours
01 48 60 60 80

08/01 - PHARMACIE DU BEAU 
SEVRAN
Centre commercial du Beau Sevran 
93270 Sevran
01 43 83 84 34

PHARMACIE LES TREFLES
92 Avenue de Livry 93270 Sevran 
01 43 83 82 87
COVID Test antigénique

15/01 - PHARMACIE DU VERT-GALANT
8 Place de la gare 93420 Villepinte
01 48 60 64 84

PHARMACIE DU BEAU SEVRAN
Centre commercial du Beau Sevran 
93270 Sevran
01 43 83 84 34

22/01 - PHARMACIE MATAGA
72-74 Rue de Meaux  
93410 Vaujours
01 48 60 60 80

PHARMACIE PRINCIPALE
 21 Avenue de la Gare  
93420 Villepinte
01 48 61 59 99

29/01 - PHARMACIE DU BEAU 
SEVRAN
Centre commercial du Beau Sevran 
93270 Sevran
01 43 83 84 34

PHARMACIE LES TREFLES
92 Avenue de Livry  
93270 Sevran 
01 43 83 82 87
COVID Test antigénique
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Photo
Villeparisis vu par…

Regarder

Chaque mois, Villeparisis.Mag partage une photo de 
Villeparisien.ne issue du réseau social Instagram. 
Ce mois-ci, elle est signée @maximelegall. Rendez-
vous en janvier sur @villeparisis77 pour voter pour 
la prochaine photo ! 

Coup de cœur 
de Matteo

Musique  
La sélection de la médiathèque

LA LÉGENDE DE SAINT JULIEN 
L’HOSPITALIER
Un jeune garçon du nom de Julien apprend 
qu’il tuerai ses parents un jour. Pour échapper 
à son destin, il décide de fuguer de chez lui et 
de trouver refuge chez un seigneur. Il part en 

guerre puis et 
épouse la femme 
du seigneur, peu 
après la mort de 
ce dernier. De 
leur côté, ses 
parents sont à 
sa recherche. 
Vont-ils retrou-
ver Julien ? Un 
livre plein de re-
bondissements ! 

QUELLES AMBIANCES ET QUELLE 
BONNE HUMEUR DISTILLÉES ICI  !
On croirait se retrouver à la grande époque de Prince 
ou des JB’s, voire de Lenny Kravitz. Ça joue grave, 
ça pulse , ça groove , c’est varié, frais et intense à 
la fois. Ce  nouvel album de Mr Troy Andrews aka 
« Shorty », tant attendu depuis 5 ans, combine encore 
une fois les sons hérités de sa Nouvelle-Orléans natale 
et plus particulièrement de son quartier le bien connu  
“TREME”  à du rock et de la fusion des genres. Avec 
des paroles, des mélodies et des rythmes modernes, il 

crée ici quelque chose de frais et d’unique à l’énergie explosive. Ce disque se vit comme si on 
était en concert , face à eux , on sent le groupe investit, tout le monde distille son maximum, 
les interprétations et variations sont magistrales.
On retrouve ici beaucoup plus de vivacité et certains passages vous feront bouger le corps 
sans même que vous vous en rendiez compte.
Le nouveau patron qu’est Shorty en tant que compositeur, chanteur, tromboniste et chef 
d’orchestre vient de marquer sa discographie d’une œuvre majeure avec ce LIFTED, qui ne 
comporte qu’un seul défaut ! Celui d’être trop court, car on en redemandera directement une 
fois ces 36 minutes écoulées ! À noter que la superbe couverture de Lifted est une photo de 
Troy Andrews enfant tenu par sa mère lors d’un défilé local. 

Redécouvrez le reportage sur la création de fresque de la médiathèque municipale Elsa 
Triolet par Jo Di Bona !

Regardez cette vidéo sur villeparisis.fr 
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